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Arrêté ministériel du 22 juillet 2005 portant désignation des membres du Conseil scientifique
institué par le règlement du Gouvernement en Conseil du 29 avril 2005.

Le Ministre de la Santé et de la Sécurité sociale

Vu l’article 2 du règlement du Gouvernement en Conseil du 29 avril 2005 instituant un Conseil scientifique dans le
domaine des soins de santé;

Vu la proposition du 8 juin 2005 de l’Association des médecins et médecins-dentistes;

Arrête:

Art. 1er. Sont désignés membres du Conseil scientifique institué par le règlement du Gouvernement en Conseil du
29 avril 2005:

Représentants de la Direction de la santé:
Membres effectifs:
Madame le Docteur Danielle HANSEN-KOENIG;
Monsieur Marcel BRUCH.

Membres suppléants:
Monsieur le Docteur Nicolas RUMÉ;
Madame le Docteur Elisabeth HEISBOURG.

Représentants du Contrôle médical de la sécurité sociale:
Membres effectifs:
Monsieur le Docteur Paul KOCH;
Monsieur le Docteur Ernest WILWERT.

Membres suppléants:
Monsieur le Docteur Alfred DIEDERICH;
Monsieur le Docteur Marc WALDBILLIG.

Représentants de l’Association des médecins et médecins-dentistes:
a) Médecins
Membres effectifs:
Monsieur le Docteur Carlo BOCK, Luxembourg;
Monsieur le Docteur René METZ, Luxemboug;
Monsieur le Docteur Siggy RAUSCH, Steinsel;
Monsieur le Docteur Claude SCHUMMER, Bettembourg.

Membres suppléants:
Monsieur le Docteur Alexandre BISDORFF, Esch/Alzette;
Monsieur le Docteur Aloyse MAES, Kayl;
Monsieur le Docteur Daniel MART, Luxembourg;
Monsieur le Docteur Jean-Claude SCHMIT, Luxembourg.

b) Médecins-dentistes
Membres effectifs 
Monsieur le Docteur Carlo AHLBORN, Luxembourg;
Monsieur le Docteur Nico DIEDERICH, Luxembourg;
Monsieur le Docteur André FOLSCHETTE, Howald;
Monsieur le Docteur Patrick WEYLAND, Luxembourg.

Membres suppléants:
Monsieur le Docteur Claude MOUSEL, Sandweiler;
Monsieur le Docteur Romain THILL, Vianden;
Monsieur le Docteur André THOMÉ, Luxembourg;
Monsieur le Docteur Robert WELTER, Grevenmacher.

Art. 2. Madame Marianne SCHOLL, inspecteur principal 1er en rang à l’Inspection générale de la sécurité sociale,
est nommée secrétaire administrative du Conseil scientifique.

Art. 3. Le présent arrêté est publié au Mémorial.
Luxembourg, le 22 juillet 2005.

Le Ministre de la Santé
et de la Sécurité sociale,
Mars Di Bartolomeo
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Arrêté grand-ducal du 25 juillet 2005 portant nomination des membres du conseil d’administration
du Centre national sportif et culturel.

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,
Vu l’article 3 de la loi du 29 juin 2000 organisant le Centre national sportif et culturel;
Considérant le terme du 31 juillet 2005 du mandat des membres du conseil d’administration nommés par arrêté

grand-ducal du 27 juillet 2000;
Sur le rapport de Notre Ministre des Sports et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Sont nommés membres du conseil d’administration du Centre national sportif et culturel jusqu’au 31 juillet
2010, par renouvellement de leur mandat,

Monsieur Gabriel DEIBENER, économiste, président,
Monsieur Pilo FONCK, journaliste sportif,
Monsieur Jean-Marie HAENSEL, premier inspecteur des finances,
Madame Rita KROMBACH, licenciée en biologie,
Monsieur Robert SCHULER, conseiller de Gouvernement 1ère classe hon., vice-président,
Monsieur Marc THEISEN, président du Comité Olympique et Sportif Luxembourgeois,
Monsieur Georges WELBES, chef du Service des Sports de la Ville de Luxembourg,
et comme nouveaux membres,
Monsieur Marco BATTISTELLA, employé de l’Etat, représentant l’organisation associative de la culture,
Monsieur Armand LOESCH, directeur adjoint de l’Administration des Bâtiments Publics.

Art. 2. Notre Ministre des Sports est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Mémorial.
Le Ministre des Sports, Cabasson, le 25 juillet 2005.

Jeannot Krecké Henri

Arrêté ministériel du 29 juillet 2005 modifiant l’arrêté ministériel modifié du 18 décembre 2001
portant nomination des membres du comité national de sûreté de l’aviation civile.

Le Ministre des Transports,

Vu la loi du 10 mai 1999 ayant pour objet:
a) de réglementer l’accès du marché de l’assistance en escale à l’aéroport de Luxembourg,
b) de créer un cadre réglementaire dans le domaine de la sûreté de l’aviation civile, et
c) d’instituer une Direction de l’Aviation Civile;
Vu le règlement grand-ducal du 26 octobre 2001 déterminant les attributions, la composition et le mode de-

fonctionnement du comité national de sûreté de l’aviation civile;
Vu l’arrêté ministériel du 18 décembre 2001 portant nomination des membres du comité national de sûreté de

l’aviation civile;
Vu l’arrêté ministériel du 2 janvier 2003 modifiant l’arrêté ministériel du 18 décembre 2001 portant nomination des

membres du comité national de sûreté de l’aviation civile;
Vu l’arrêté ministériel du 1er mars 2004 modifiant l’arrêté ministériel modifié du 18 décembre 2001, précité;
Vu l’arrêté ministériel du 29 octobre 2004 modifiant l’arrêté ministériel modifié du 18 décembre 2001, précité;

Arrête:

Art. 1er. Monsieur Fernand BRISBOIS, directeur général adjoint auprès de Luxair, est nommé membre effectif du
comité national de sûreté de l’aviation civile en remplacement de Monsieur Christian HEINZMANN.

Monsieur Jacques BICHLER est nommé membre suppléant.

Art. 2. Monsieur le colonel honoraire Guy LENZ, représentant le Haut-Commissariat à la Protection Nationale,
est nommé membre effectif en remplacement de Monsieur Robert ROLLINGER du Service de Renseignements de
l’Etat.

Madame Isabelle WELTER est nommée membre suppléant en remplacement de Monsieur René STOLZ.

Art. 3. Le présent arrêté sera publié au Mémorial. Copie en sera expédiée à chacun des membres du comité pour
lui servir de titre.

Luxembourg, le 29 juillet 2005.

Le Ministre des Transports,
Lucien Lux
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Arrêté ministériel du 3 août 2005 portant nomination des membres de la Commission Spéciale
Permanente contre la Discrimination Raciale (C.S.P.-RAC).

La Ministre de la Famille et de l’Intégration,
Vu l’article 24 de la loi du 27 juillet 1993 concernant l’intégration des étrangers au Grand-Duché de Luxembourg

ainsi que l’action sociale en faveur des étrangers;
Vu le règlement grand-ducal du 21 février 1996 portant détermination de la composition et du fonctionnement des

commissions spéciales permanentes du Conseil National pour Etrangers;
Suite au décès de Madame Odile GRINBERG et vu la proposition de remplacement du Conseil National pour

Etrangers;
Arrête:

Art. 1er. Est nommé membre de la Commission Spéciale Permanente contre la Discrimination Raciale (C.S.P.-RAC):
– Monsieur Henry Abner SURPLESS en remplacement de Madame Odile GRINBERG.

Art. 2. Le présent arrêté sera publié au Mémorial. Ampliation en sera transmise à chacun des membres pour lui
servir de titre, à la Direction de Contrôle Financier et à la Cour des Comptes pour information.

Luxembourg, le 3 août 2005.
La Ministre de la Famille et de l’Intégration,

Marie-Josée Jacobs

Arrêté ministériel du 3 août 2005 portant nomination des membres de la Commission Spéciale
permanente pour les Commissions Consultatives Communales pour Etrangers (C.S.P.-C.C.E.).

La Ministre de la Famille et de l’Intégration,

Vu l’article 24 de la loi du 27 juillet 1993 concernant l’intégration des étrangers au Grand-Duché de Luxembourg
ainsi que l’action sociale en faveur des étrangers;

Vu le règlement grand-ducal du 21 février 1996 portant détermination de la composition et du fonctionnement des
commissions spéciales permanentes du Conseil National pour Etrangers;

Suite aux décès de Madame Odile GRINBERG et Madame Brigitte ROESSLER et vu la proposition de remplacement
du Conseil National pour Etrangers;

Arrête:

Art. 1er. Sont nommés membres de la Commission Spéciale Permanente pour les Commissions Consultatives
Communales pour Etrangers (C.S.P.-C.C.E.):

– Monsieur Léopold STELET en remplacement de Madame Odile GRINBERG
– Monsieur Kostas SPRYDAKIS en remplacement de Madame Brigitte ROESSLER.

Art. 2. Le présent arrêté sera publié au Mémorial. Ampliation en sera transmise à chacun des membres pour lui
servir de titre, à la Direction de Contrôle Financier et à la Cour des Comptes pour information.

Luxembourg, le 3 août 2005.
La Ministre de la Famille et de l’Intégration,

Marie-Josée Jacobs

Arrêté ministériel du 4 août 2005 portant répartition, sur les différentes fonctions et spécialités, du
nombre total des candidats à admettre dans une carrière d’enseignant de l’enseignement postprimaire
pendant l’année scolaire 2005/2006.

La Ministre de l’Education nationale
et de la Formation professionnelle,

Vu la loi modifiée du 10 juin 1980 portant planification des besoins en personnel enseignant de l’enseignement
postprimaire, notamment son article 6, sub I;

Vu le règlement grand-ducal du 13 juin 1994 pris en exécution de la loi du 3 juin 1994 portant création du régime
préparatoire de l’enseignement secondaire technique, notamment son article 3;

Vu la loi du 29 juin 2005 fixant les cadres du personnel des établissements d’enseignement secondaire et secondaire
technique;

Vu la décision du Gouvernement en Conseil du 29 juillet 2005 arrêtant le volume de recrutement en personnel
enseignant de l’enseignement postprimaire pour les années scolaires 2005/2006 à 2009/2010;

Arrête:

Art. 1er. Le nombre total des agents à admettre dans une carrière d’enseignant de l’enseignement postprimaire
pendant l’année scolaire 2005/2006 est fixé à 185 unités.
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Art. 2. Le nombre d’agents à recruter dans la carrière de l’instituteur d’enseignement préparatoire pendant l’année
scolaire 2005/2006 est fixé à 25 unités.

Art. 3. La répartition, par fonctions et spécialités, du nombre total de 160 agents à admettre au stage pédagogique
de l’enseignement postprimaire pendant l’année scolaire 2005/2006 est fixée comme suit:

Carrière du maître d’enseignement technique 
spécialité: coiffure 2
spécialité: électrotechnique 5
spécialité: mécanicien d’autos 2
spécialité: métiers du bâtiment 2
spécialité: métiers du bois 1
spécialité: métiers du métal 3
spécialité: métiers de la toiture 1
spécialité: cuisinier-traiteur 1
spécialité: débosseleur-peintre 1
spécialité: horticulteur-fleuriste 1

Carrière du maître de cours spéciaux
spécialité: secrétariat 3
spécialité: professions éducatives et sociales 2

Carrière du professeur d’enseignement technique 
spécialité: professions de santé 4

Carrière du professeur architecte 1

Carrières du professeur ingénieur ou du professeur de sciences de l’enseignement secondaire
technique
spécialité: écologie/environnement 2
spécialité: électrotechnique 2
spécialité: professions de santé 1
spécialité: informatique 4
spécialité : mécanique 2
spécialité: professions éducatives et sociales 4

Carrières du professeur de lettres ou de sciences de l’enseignement secondaire 
spécialité: allemand 16
spécialité: anglais 10
spécialité: biologie 5
spécialité: chimie 3
spécialité: français 22
spécialité: géographie 4
spécialité: histoire 5
spécialité: latin 3
spécialité: mathématiques 15
spécialité: philosophie 3
spécialité: physique 3

Carrière du professeur de sciences économiques et sociales 8

Carrière du professeur d’éducation artistique 7

Carrière du professeur d’éducation musicale 2

Carrière du professeur d’éducation physique 8

Carrière du professeur de doctrine chrétienne 2

Art. 4. Le présent arrêté sera publié au Mémorial.

Luxembourg, le 4 août 2005.

La Ministre de l’Education nationale
et de la Formation professionnelle,

Mady Delvaux-Stehres
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Administration des Contributions Directes. – Nominations. – Démission. – Par arrêté grand-ducal du
25 juillet 2005 Mesdames Viviane EIFFES, Martine HUBERT, Tania KOPRIWA, Martine MATTIELLO ép. WOLF,
Christiane NOTHUM, Nadine PELT et Anne STEPHANY et Messieurs Claude FISCHER, Raoul JADIN, Roland
KREMER, Serge MARTELING, Paul PENNING, Pascal WAGNER et Frédéric WOLF, rédacteurs à l’administration des
contributions directes, ont été nommés vérificateurs au service d’imposition de l’administration des contributions
directes.

Par arrêté grand-ducal du 25 juillet 2005, démission honorable de ses fonctions avec effet au 1er septembre 2005 a
été accordée, sur sa demande, à Monsieur Carlo MACK, sous-directeur à l’administration des contributions directes.

Par arrêté grand-ducal du même jour le titre honorifique de ses fonctions a été conféré à Monsieur Carlo MACK
préqualifié.

Administration de l’Enregistrement et des Domaines. – Nomination. – Par arrêté grand-ducal du 25 juillet
2005 Madame Marie-France LINDEN, chef de bureau adjoint à l’administration de l’enregistrement et des domaines à
Luxembourg, a été nommée contrôleur à la même administration à partir du 1er septembre 2005.

Commission de Surveillance du Secteur Financier. – Examens d’admission au stage. – La Commission
de Surveillance du Secteur Financier organisera le 8 octobre 2005 un examen-concours pour l’admission au stage dans
la carrière supérieure. Les épreuves préliminaires à l’examen-concours en vue du contrôle de la connaissance des
langues luxembourgeoise, allemande et française auront lieu fin septembre 2005.

La Commission de Surveillance du Secteur Financier organisera le 22 octobre 2005 un examen-concours pour
l’admission au stage dans la carrière du rédacteur (administratif). Les épreuves préliminaires à l’examen-concours en
vue du contrôle de la connaissance des langues luxembourgeoise, allemande et française auront lieu début octobre
2005.

La Commission de Surveillance du Secteur Financier organisera le 22 octobre 2005 un examen pour l’admission au
stage dans la carrière du rédacteur (informatique).

Commission pour l’indemnisation de certaines victimes de dommages corporels résultant d’une
infraction. – Nomination. – Par arrêté ministériel du 4 août 2005, Madame Joëlle SCHAACK, employée juriste au
ministère de la Justice, est nommée membre suppléant de la commission prévue à l’article 2 de la loi modifiée du
12 mars 1984 relative à l’indemnisation de certaines victimes de dommages corporels résultant d’une infraction et à la
répression de l’insolvabilité frauduleuse, et chargée d’émettre un avis sur les demandes en réparation introduites en
application de la même loi, avec effet au 1er août 2005.

Indice des prix à la consommation au 1er juillet 2005.

L’indice des prix à la consommation établi conformément au règlement grand-ducal du 20 décembre 1999 est de
677.83 au 1er juillet par rapport à la base 100 au 1er janvier 1948.

La moyenne des six derniers mois de l’indice raccordé s’établit au 1er juillet 2005 à 679.72. 

Luxembourg, le 3 août 2005.
Service Central de la Statistique et des Etudes Economiques

Indigénat.

(Publication prescrite par la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise)

Options

– Par déclaration d’option faite le 29.12.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune de Dudelange, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame ALBERT
Marthe Alice Georgette Elise, née le 10.10.1920 à Dudelange, demeurant à Dudelange, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 15.10.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune de Larochette, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame BARSI
Fabiana, née le 16.10.1965 à Ettelbruck, demeurant à Larochette, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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– Par déclaration d’option faite le 16.12.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune de Consdorf, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame BISCHOFF
Candy Martina Evelyn, née le 25.10.1984 à Luxembourg, demeurant à Consdorf, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 25.07.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune de Steinfort, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame BORGES
Thames Waléria, née le 05.11.1962 à Uberlândia/Minas Gerais (Brésil), demeurant à Kleinbettingen, a acquis la qualité
de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 02.03.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Mondorf-les-Bains, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame BOUTARD
Nathalie Chantal, née le 06.05.1970 à Luxembourg, demeurant à Mondorf-les-Bains, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 02.01.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Bettendorf, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur BRAS
RIBEIRO Filipe, né le 22.11.1985 à Ettelbruck, demeurant à Gilsdorf, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 17.10.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune de Dalheim, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame BRIESCH
Gabriele Christine, née le 11.06.1970 à Luxembourg, demeurant à Dalheim, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 15.01.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Bettembourg, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame CARRESSE
Stéphanie, née le 09.03.1981 à Luxembourg, demeurant à Bettembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 03.10.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune de Differdange, en
conformité de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame
CONCEIÇAO DA LUZ Maria Elisabete, née le 10.02.1969 à Povoa De Agraçoes/Chaves (Portugal), demeurant à
Differdange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Par arrêté ministériel du 01.08.2005, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénoms de DA
LUZ Maria Elisabete.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d’option faite le 24.03.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune de Wiltz, en conformité
de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame CORNET Yvette Marie
Juliette, née le 24.03.1946 à Neffe-Wardin (Belgique), demeurant à Wiltz, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 25.06.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune d’Esch-sur-Alzette, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame CUGLIETTA
Rosette, née le 13.09.1965 à Aumetz/Moselle (France), demeurant à Esch-sur-Alzette, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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– Par déclaration d’option faite le 17.11.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune d’Echternach, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame DA
FONSECA DOMINGUES Brigitte, née le 17.12.1981 à Luxembourg, demeurant à Echternach, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 20.11.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune de Differdange, en
conformité de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur DA SILVA
OLIVEIRA Antonio Augusto, né le 12.12.1975 à Ancas/Anadia (Portugal), demeurant à Differdange, a acquis la qualité
de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Par arrêté ministériel du 01.08.2005, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénoms de SILVA
Antonio Augusto.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d’option faite le 06.10.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune de Mamer, en conformité
de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur DA SILVA PINTO Pedro
Augusto, né le 26.06.1984 à Rosém/Marco de Canaveses (Portugal), demeurant à Mamer, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 28.01.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Kayl, en conformité
de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur DE JESUS RODRIGUES
Armindo Fernando, né le 12.05.1966 à Montelavar/Sintra (Portugal), demeurant à Kayl, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Par arrêté ministériel du 01.08.2005, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de
RODRIGUES Armin.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d’option faite le 12.12.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune de Differdange, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame DELLA SIEGA
Yvonne Antoinette Marion, née le 16.10.1951 à Differdange, demeurant à Differdange, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 24.12.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune de Strassen, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame DEPOORTER
Nathalie Nicole, née le 17.06.1966 à Luxembourg, demeurant à Strassen, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 02.03.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Kehlen, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame D’HAESELEER Elianne
Yvonne, née le 14.11.1950 à Diekirch, demeurant à Kehlen, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 30.07.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune de Mersch, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur DINIS MOURAO
Gilberto, né le 04.12.1975 à Ettelbruck, demeurant à Mersch, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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– Par déclaration d’option faite le 19.01.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Bettembourg, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame DUFOUR
Maud Marjolijn Lucette, née le 25.05.1984 à Luxembourg, demeurant à Bettembourg, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 01.12.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune de Differdange, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur EPIFÂNIO
GUERREIRO Joel, né le 06.12.1978 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Lasauvage, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 20.11.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune de Differdange, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame FALCO
Stéphanie, née le 16.09.1985 à Niederkorn, demeurant à Differdange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 10.10.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame FERNANDES
COUTINHO Rosalie, née le 18.12.1979 à Luxembourg, demeurant à Dudelange, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Par arrêté ministériel du 01.08.2005, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de
COUTINHO Rosalie.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d’option faite le 20.10.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune d’Esch-sur-Alzette, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame FERNANDEZ
MARTIN Magali, née le 02.01.1983 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Esch-sur-Alzette, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 21.11.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame GAENG
Catherine Anne, née le 04.05.1962 à Strasbourg (France), demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 03.10.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune de Rumelange, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame GARCIA
DOS REIS Rosa Maria, née le 29.01.1971 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Rumelange, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Par arrêté ministériel du 01.08.2005, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénoms de REIS
Rosa Maria.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d’option faite le 05.02.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Grevenmacher, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame GATTI Gisèle,
née le 18.05.1956 à Luxembourg, demeurant à Grevenmacher, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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– Par déclaration d’option faite le 04.12.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune de Differdange, en
conformité de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur GIAMPAOLO
Vitantonio, né le 15.09.1985 à Monopoli (Italie), demeurant à Differdange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 17.02.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune de Bettembourg, en
conformité de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur GOLUBOVIC
Nebojsa, né le 09.04.1970 à Nis (Yougoslavie), demeurant à Dudelange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 04.07.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune de Bettembourg, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur GOMES
RODRIGUES Joâo Carlos, né le 11.12.1977 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Par arrêté ministériel du 01.08.2005, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de
GOMES Carlo.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d’option faite le 26.01.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Frisange, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame GUIGNARD
Aude, née le 28.02.1978 à Luxembourg, demeurant à Hellange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 19.05.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune de Mersch, en conformité
de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame JACKOWSKA Dorota
Anna, née le 19.04.1969 à Zielona Gora (Pologne), demeurant à Beringen, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 06.10.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame JOLDIC
Admira, née le 03.06.1986 à Rujnica (Bosnie-Herzégovine), demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 09.02.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Burmerange, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame
KALOGEROPOULOU Dimitra, née le 31.10.1966 à Lindlar (Allemagne), demeurant à Elvange, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 05.02.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Junglinster, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame
KJARTANSDOTTIR Gudridur Birna, née le 13.06.1949 à Reykjavik (Islande), demeurant à Godbrange, a acquis la
qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 26.03.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame LATERZA
Maria Filomena, née le 04.01.1965 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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– Par déclaration d’option faite le 03.12.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame LEAL DA
SILVA Carmem José, née le 17.12.1981 à Nossa Senhora da Graça/Praia (Cap Vert), demeurant à Luxembourg, a acquis
la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Par arrêté ministériel du 01.08.2005, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénoms de LEAL
DA SILVA Carmen José.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d’option faite le 30.12.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune d’Ettelbruck, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur LIMA DA
CUNHA Filippe, né le 14.04.1984 à Ettelbruck, demeurant à Ettelbruck, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 22.01.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Mamer, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame LIMOSANI Maria Teresa,
née le 14.04.1981 à Luxembourg, demeurant à Mamer, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 08.10.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame MA Wing
Sze, née le 23.03.1980 à Hong Kong (Chine), demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 09.01.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Bissen, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur MARTINS DA SILVA
Yvo, né le 12.02.1984 à Ettelbruck, demeurant à Bissen, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 30.12.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune d’Ettelbruck, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame MAZZONE
Henriette, née le 27.10.1971 à Ettelbruck, demeurant à Warken, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 22.10.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame MINCHEVA
Stefaniya Mincheva, née le 06.05.1965 à Plovdiv (Bulgarie), demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 07.06.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame MUJANOVIC
Belma, née le 20.07.1985 à Zenica (Bosnie-Herzégovine), demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 10.11.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune de Differdange, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur NEVES DE
OLIVEIRA Michel, né le 20.07.1982 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Differdange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Par arrêté ministériel du 01.08.2005, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de
OLIVEIRA Michel.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.
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– Par déclaration d’option faite le 12.09.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune de Kopstal, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame NOGUEIRA RICACHO
Suzanne, née le 03.09.1982 à Luxembourg, demeurant à Kopstal, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 20.11.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune de Junglinster, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur NORA Artur,
né le 18.10.1977 à Durres (Albanie), demeurant à Junglinster, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 22.01.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Differdange, en
conformité de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame NOVAIS
MENDES Guilhermina, née le 29.07.1970 à Mesao Frio/Guimaraes (Portugal), demeurant à Oberkorn, a acquis la qualité
de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 22.10.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune de Strassen, en
conformité de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur OLIVEIRA
SOARES Ricardo José, né le 09.05.1983 à Lavos/Figueira da Foz (Portugal), demeurant à Strassen, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 02.10.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune de Differdange, en
conformité de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur PAN
Dongdong, né le 04.05.1985 à Zhejiang (Chine), demeurant à Differdange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 11.07.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune de Niederanven, en
conformité de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur PANOV Ivo,
né le 22.07.1983 à Sofia (Bulgarie), demeurant à Oberanven, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 02.10.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune de Differdange, en
conformité de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur PEREIRA
BRITO Luis Carlos, né le 01.11.1973 à Queira/Vouzela (Portugal), demeurant à Oberkorn, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Par arrêté ministériel du 01.08.2005, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénoms de BRITO
Luis Carlos.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d’option faite le 20.11.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune de Differdange, en
conformité de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur PEREIRA DE
ARAUJO Jorge Manuel, né le 27.02.1967 à Calendario/Vila Nova de Famalicao (Portugal), demeurant à Differdange, a
acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 29.10.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune d’Esch-sur-Alzette, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame PEREIRA
GUEDES Sylvie, née le 23.05.1978 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Esch-sur-Alzette, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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– Par déclaration d’option faite le 23.12.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune de Roeser, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur PIERSON Olivier, né le
10.08.1979 à Luxembourg, demeurant à Bivange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 26.09.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune de Schifflange, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame PIRES
LOUREIRO Sonia Carla, née le 26.02.1975 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Schifflange, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 11.11.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune d’Echternach, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame QUARRE
Marianne Jeannine Guy, née le 12.11.1951 à Kisenyi (Rwanda), demeurant à Echternach, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 02.10.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame REBBOUH
Atika, née le 24.01.1964 à Casablanca (Maroc), demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 05.12.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune de Wormeldange, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame RODRIGUES
DIAS Matilde Rosa, née le 30.12.1968 à Luxembourg, demeurant à Wormeldange, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 09.03.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Consthum, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur RODRIGUES
MACHADO Mario Antonio, né le 07.07.1981 à Ettelbruck, demeurant à Holzthum, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 18.12.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune de Walferdange, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur ROTOLO
Marino, né le 05.03.1975 à Luxembourg, demeurant à Bereldange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 31.10.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame SANTOS
NEVES Mélissa, née le 01.08.1985 à Luxembourg, demeurant à Ehnen, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 20.02.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune d’Esch-sur-Alzette, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame SARDAR
Sajida, née le 27.12.1970 à Bahawalpur (Pakistan), demeurant à Esch-sur-Alzette, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 02.10.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune de Differdange, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame SERRAO
GONCALVES Silvia, née le 12.02.1977 à Luxembourg, demeurant à Oberkorn, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Par arrêté ministériel du 01.08.2005, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de
GONCALVES Silvia.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.
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– Par déclaration d’option faite le 20.10.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune de Hobscheid, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur SOPIC Dejan,
né le 30.08.1983 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Hobscheid, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 20.10.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune de Hobscheid, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur SOPIC Nenad,
né le 02.12.1981 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Hobscheid, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 01.03.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Frisange, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame SUGLIA
Mariantonia, née le 16.02.1972 à Luxembourg, demeurant à Frisange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 17.02.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Sanem, en conformité
de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur TIRPANDZIAN Olivier
Baptiste Michel, né le 01.11.1976 à Saint-Étienne (France), demeurant à Sanem, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 04.03.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune du Lac de la Haute-Sûre,
en conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur TRINIANE
Jean François, né le 17.07.1985 à Ettelbruck, demeurant à Nothum, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 04.02.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Kayl, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame ZEHNER Gustodia
Antoinette Linda, née le 12.11.1970 à Bettembourg, demeurant à Kayl, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Recouvrements

– Par déclaration de recouvrement faite le 10.09.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg,
en conformité de l’art. 26 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame BERNARD
Monique Claire, née le 07.09.1956 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a recouvré la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration de recouvrement faite le 08.07.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Heinerscheid,
en conformité de l’art. 26 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur SCHMITZ
René Pierre Henri, né le 23.04.1947 à Burg-Reuland (Belgique), demeurant à Heinerscheid, a recouvré la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Ministère de la Famille et de l’Intégration – Services pour personnes handicapées. – Agréments. – Par
arrêté ministériel du 11 juillet 2005, un agrément définitif est accordé à l’organisme gestionnaire «Fondation du
Tricentenaire a.s.b.l.», ayant son siège à 1, rue de la Gare, L-7228 Walferdange, pour l’exercice de l’activité de «service
d’activités de jour» à l’adresse 1C, rue de Mullendorf, Heisdorf.

Cet arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 18 juillet 2000, accordant un agrément provisoire à
l’organisme gestionnaire «Fondation du Tricentenaire a.s.b.l.», ayant son siège à 1, rue de la Gare, L-7228 Walferdange,
pour l’exercice de l’activité de «service d’activités de jour» à l’adresse 1C, rue de Mullendorf, Heisdorf.

L’agrément définitif est enregistré sous le numéro 9907/4.

Par arrêté ministériel du 11 juillet 2005, un agrément définitif est accordé à l’organisme gestionnaire «Fondation du
Tricentenaire a.s.b.l.», ayant son siège à 1, rue de la Gare, L-7228 Walferdange, pour l’exercice de l’activité de «service
d’activités de jour» à l’adresse 1, rue de la Gare, L-7228 Walferdange.
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Cet arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 18 juillet 2000, accordant un agrément provisoire à
l’organisme gestionnaire «Fondation du Tricentenaire a.s.b.l.», ayant son siège à 1, rue de la Gare, L-7228 Walferdange,
pour l’exercice de l’activité de «service d’activités de jour» à l’adresse 1, rue de la Gare, L-7228 Walferdange.

L’agrément définitif est enregistré sous le numéro 9907/3.

Par arrêté ministériel du 12 juillet 2005, un agrément limité dans le temps est accordé pour une durée de 1 an à
l’organisme gestionnaire «Centre Hospitalier Neuro-Psychiatrique», ayant son siège à 17, avenue des Alliés,
L-9002 Ettelbruck, pour l’exercice de l’activité de «service d’activités de jour» à l’adresse 17, avenue des Alliés,
L-9002 Ettelbruck.

Cet arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 10 juillet 2003, accordant un agrément limité dans le temps à
l’organisme gestionnaire «Centre Hospitalier Neuro-Psychiatrique», ayant son siège à 17, avenue des Alliés,
L-9002 Ettelbruck, pour l’exercice de l’activité de «service d’activités de jour» à l’adresse 17, avenue des Alliés,
L-9002 Ettelbruck.

L’agrément limité dans le temps est enregistré sous le numéro 0218/3-4.

Par arrêté ministériel du 18 juillet 2005, un agrément définitif est accordé à l’organisme gestionnaire «Fondation
A.p.e.m.h.», ayant son siège au Centre Nossbierg à Esch-sur-Alzette, pour l’exercice de l’activité de «service
d’hébergement» appelé Foyer «Cliärwer Haus» à l’adresse 10, route de Marnach, L-9709 Clervaux.

Cet arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 10 juillet 2003, accordant un agrément limité dans le temps à
l’organisme gestionnaire «Fondation A.p.e.m.h.», ayant son siège au Centre Nossbierg à Esch-sur-Alzette, pour
l’exercice de l’activité de «service d’hébergement» appelé Foyer «Cliärwer Haus» à l’adresse 10, route de Marnach,
L-9709 Clervaux.

L’agrément définitif est enregistré sous le numéro 209/19.

Santé. – Art de guérir. – Par arrêté ministériel du 27 juillet 2005, Monsieur le Docteur Djamel SAOULI, né le
17 février 1964, a été autorisé à exercer la profession de médecin-spécialiste en cardiologie et angiologie au
Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 27 juillet 2005, Monsieur le Docteur Elemer TESHMAR, né le 29 mai 1951, a été autorisé
à exercer la profession de médecin-spécialiste en psychiatrie et en neurologie au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 29 juillet 2005, Monsieur Nicolas HOST, né le 15 juin 1977, a été autorisé à exercer la
profession de médecin-dentiste au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 29 juillet 2005, Madame le Docteur Véronique HAMON, née le 12 juillet 1965, a été
autorisée à exercer la profession de médecin-dentiste au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 29 juillet 2005, Monsieur le Docteur Pietro AROMATARIO, né le 25 février 1959, a été
autorisé à exercer la profession de médecin-généraliste au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 29 juillet 2005, Madame le Docteur Anja BRAUN-SCHAUDINN, née le 5 août 1967, a été
autorisée à exercer la profession de médecin-spécialiste en médecine interne au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 29 juillet 2005, Madame le Docteur Nathalie RUSSO, née le 4 août 1969, a été autorisée
à exercer la profession de médecin-généraliste au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 3 août 2005, Monsieur le Docteur Gilles DAUBINET, né le 21 mars 1953, a été autorisé
à exercer la profession de médecin-spécialiste en rééducation et réadaptation fonctionnelles au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 3 août 2005, Madame le Docteur Anne VAURE, née le 24 septembre 1958, a été autorisée
à exercer la profession de médecin-dentiste au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 3 août 2005, Monsieur Sven GREGOIRE, né le 24 juin 1980, a été autorisé à exercer la
profession de médecin-dentiste au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 3 août 2005, Monsieur le Docteur José BIEDERMANN, né le 13 février 1956, a été
autorisé à exercer la profession de médecin-généraliste au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 3 août 2005, Monsieur le Docteur Radu BISORCA, né le 14 mars 1956, a été autorisé à
exercer la profession de médecin-spécialiste en ophtalmologie au Grand-Duché de Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 4 août 2005, Monsieur le Docteur Philippe KERZMANN, né le 22 septembre 1959, a été
autorisé à exercer la profession de médecin-spécialiste en orthopédie au Grand-Duché de Luxembourg.

Santé. – Pharmaciens. – Par arrêté ministériel du 3 août 2005, Monsieur Jérémie WAWRZYNIAK, né le 
3 décembre 1976, a été autorisé à exercer la profession de pharmacien au Luxembourg.
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Tableau des banques établies au Luxembourg conformément
à la loi modifiée du 5 avril 1993.

Complément n° 2

Changements intervenus pendant la période du 1er avril 2005 au 30 juin 2005.
Il y a lieu de retirer du tableau des banques arrêté au 31 décembre 2004 et publié au Mémorial B n° 13 du

15 février 2005 sous:
I. Banques autorisées à exercer leur activité en application de l’article 2 de la loi modifiée du 5 avril

1993

B. Sociétés anonymes de droit luxembourgeois
Allgemeine Deutsche Direktbank International S.A.
B.P. 41
L-2010 LUXEMBOURG

American Express Bank (Luxembourg) S.A.
B.P. 919
L-2019 LUXEMBOURG

V. Succursales d’établissements de crédit d’origine communautaire autorisées au Luxembourg sur
base de l’article 30 de la loi modifiée du 5 avril 1993
Banca Sella S.p.A., succursale de Luxembourg
4, boulevard Royal
L-2449 LUXEMBOURG

Il y a lieu de modifier au tableau des banques arrêté au 31 décembre 2004 et publié au Mémorial B n° 13 du 15
février 2005 sous:

I. Banques autorisées à exercer leur activité en application de l’article 2 de la loi modifiée du 5 avril
1993

B. Sociétés anonymes de droit luxembourgeois

La dénomination de l’établissement suivant:
HSH Nordbank International S.A.

en
HSH Nordbank Securities S.A.

Nobis Société des Banques Privées
en

HSH Nordbank Private Banking S.A.

V. Succursales d’établissements de crédit d’origine communautaire autorisées au Luxembourg sur
base de l’article 30 de la loi modifiée du 5 avril 1993

Landesbank Rheinland-Pfalz Girozentrale, succursale
en

LRP Landesbank Rheinland-Pfalz Niederlassung Luxemburg

Luxembourg, le 30 juin 2005.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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